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Présentation de lôentreprise 

1.1 Cr®ation et implantation de lôentreprise: Méditerranée Protection est une société  
 
de sécurité privée créée par Monsieur CAPUOZZO Nicolas, diplômé du Centre de  
 
Formation Canine de Police de la  Plaine et de lôERP1 (Etablissement recevant du  
 
public) Centre National de Formation Professionnelle des métiers de la sécurité à  
 
l'issue de son expérience acquise après de nombreuses années dans le milieu de la 
 
 sécurité privée. Cette société assure la protection des biens et des personnes dans  
 
tous types de missions: 

-Hôtel, résidences, propriétés privées, locaux commerciaux: agent de 
surveillance, conducteur cynophile, opérateur de vidéo protection, gardien, 
régisseur, manager 

-Centre commerciaux et magasins: agent pré vol, arrière caisse, opérateur vidéo, 
ssiap 1, 2,3 (sécurité incendie) 

-Discothèques et soirées privées: portier, agent de sécurité, agent cynophile, 
physionomiste 

-Aéroportuaire: agent de sureté, sureté embarquée sur bateau (déplacement à 
lô®tranger)  

-Séminaire, concerts, mariage, salons, foires et festins: agent de sécurité, 
conducteur cynophile, ssiap 1, 2,3, accompagnement VIP 

 Lôint®gralit® de nos prestations est réalisée par des professionnels formés et 

agréés par la préfecture des Alpes Maritimes, connaissant les lois législatives  

réglementant la profession et disposant  des diplômes et obligations relatifs à  

lôexercice dôune activit® de Sécurité privée (Cartes Professionnelles, CQP APS, 
SSIAP, SST, HOBO, Certificat de dressage)  
 
La société Méditerranée Protection intervient sur le département des Alpes  

Maritimes (06) et dans le département du Var (83) mais aussi sur demande : 

PARIS-MOSCOU-LONDRES-COURCHEVEL-ST MORITZ-IBIZA-LES 
SEYCHELLES-ST BARTHELEMY-SARDAIGNE-SICILE-GENEVE-ZURICH 



  

 

Organigramme de lôentreprise 

2.1Hiérarchie : 
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Les prestations de lôentreprise 

La soci®t® M®diterran®e Protection offre lôensemble des services possibles en 
matière de sécurité privée. 

3.1Les agents de sécurité: Pour remplir les missions qui leur sont confiées par leur 
clientèle, les entreprises de sécurité et surveillance humaine emploient 
principalement, non pas des vigiles, terme sans fondement professionnel, mais des 
Agent de Prévention et Sécurité - APS- appellation reconnue par la Convention 
Collective du secteur. 
LôAPS a l®galement pour fonction çdôassurer de fa­on permanente, exceptionnelle 
ou discontinue, la sécurité de biens, meubles ou immeubles, ainsi que celle des 
personnes qui sont liées directement ou indirectement à la sécurité de ces biens» 
(article 1 de la loi 83-629). 

Fonctions des APS: 
 
Sa fonction est dôassurer la s®curit® des biens meubles et immeubles ainsi que celle 
des personnes qui sont liées directement ou indirectement à la sécurité de ces 
biens (art. 1 de la loi 83-629). Son travail consiste principalement en des missions 
dôaccueil et de contr¹le dôacc¯s, de ronde de surveillance, de contr¹le du respect 
des consignes de s®curit® du site, dôintervention de premi¯re urgence, dôalerte et de 
guidage des ®quipes de secours, de r®daction des rapports dô®v®nements ou 
dôactivit® 

Obligation de spécialité: 

Les missions de lôAPS qualifi® ne doivent donner lieu ¨ aucune confusion avec les 
t©ches administratives, logistiques, dôentretien ou de conforts normalement dévolus 
aux personnels de lôentreprise cliente ou ¨ dôautres sous-traitants spécialisés dans 
ces activités. 

Subordination: 

LôAgent de S®curit® Qualifi® peut °tre plac® sous lôautorit® dôun responsable 
hi®rarchique direct de lôencadrement de sa soci®t® ou de son agence de 
rattachement (Responsable dôexploitation, Chef de secteur, Adjoint dôexploitation, 
etc.) ou par délégation le cas échéant (notamment Chef dô®quipe, Chef de Poste, 
Chef de Site, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Passage au poste dôADS confirm®: 
 
LôAGENT DE S£CURIT£ QUALIFI£ (COEFF. 120) EST RECONNU COMME 
AGENT DE SÉCURITÉ CONFIRMÉ (PASSAGE AU COEFF. 130) DANS LES 
DEUX CAS DE FIGURE SUIVANTS : 
1°- Si, en tant quôAgent de Sécurité Qualifié, il est titulaire du «CAP Prévention 
et S®curit®è et employ® depuis au moins 6 mois dans lôentreprise. 
2°- Si, en tant quôAgent de s®curit® qualifi®, il effectue r®guli¯rement des missions 
nécessitant contractuellement ou réglementairement ou par conformité à une norme 
professionnelle au moins une formation autre que celles limitativement 
ci-dessous énumérées : 
- Aptitude préalable obligatoire 
- Formation conventionnelle de base 
- Formation pratique sur site 
- Habilitation électrique 
et sans laquelle lôAgent ne pourrait °tre en mesure d'appliquer ï que ce soit 
de manière habituelle ou exceptionnelle ï les consignes et instructions de son 
poste, ni de réaliser les actions qui en découlent. 
 
Cadre dôexercice et r®glementation: 
 
LôAgent de Sécurité Qualifié exerce ses fonctions au sein de tout type 
dôentreprise ou organisme priv® ou public, que ceux-ci soient pourvus 
de leur propre service de s®curit® ou non. Il agit pour le compte dôune 
entreprise prestataire de services de prévention et de sécurité, son 
employeur. Ses interventions sôeffectuent dans le respect des dispositions 
législatives et r®glementaires applicables ¨ lôactivit® de s®curit® priv®e. 
 
3.2 Le conducteur de chien de garde ou de défense : Côest un Agent de S®curit® qui 
doit s'attacher à constituer une véritable équipe "Homme-Chien" dans le cadre de 
ses missions de Prévention et de Surveillance. Son travail consiste à assurer la 
protection des biens et/ou des personnes sur un secteur géographique déterminé 
en utilisant ses qualités professionnelles combinées avec les compétences 
cynotechniques de son chien. L'action du chien, exclusivement préventive et 
dissuasive, apporte également un aspect sécurisant pour le Conducteur effectuant 
des rondes, des interventions, des interpellations avec éventuellement garde d'un 
individu suspect. Le chien est l'auxiliaire du Conducteur dans l'exercice de ses 
missions. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Définition du poste: 
 
Un binôme homme-animal : 
LôAGENT DE S£CURIT£ CYNOPHILE est un agent de s®curit® qui doit sôattacher 
à constituer une véritable équipe « Homme / Chien » sachant optimiser 
les qualit®s acquises et naturelles du chien. Le chien est lôauxiliaire du 
conducteur de chien dans lôexercice de sa mission. 
 
Mission du poste: 
 
Lôactivit® consiste ¨ assurer la protection des biens et/ou des personnes sur un 
secteur géographique déterminé en application des consignes écrites transmises 
par lôemployeur et en utilisant les qualit®s combin®es du conducteur 
et du chien. 
ACTIVITÉS DE BASE : rondes de surveillance, contrôle et surveillance de 
sites et périmètres déterminés tels que parkings, entrepôts, chapiteaux et 
toutes autres zones dont il a la garde ; INTERVENTION à la demande de personnel 
autorisé ou sur des alarmes pour effectuer une levée de doute ; 
PRÉVENIR OU FAIRE PRÉVENIR les services compétents et / ou les personnes 
désignées pour faire cesser le trouble concerné ; 
D£TECTION DE LA PR£SENCE dôune personne, objets, produits pouvant porter 
un préjudice à la sécurité des biens et des personnes. 
 
Particularité du poste: 
 
LE CHIEN NôEST PAS UNE ARME : Lôutilisation du chien, pouvant °tre 
considérée comme une arme par destination, est purement préventive et dissuasive 
Toutefois, dans une situation dôintrusion et/ou dôagression, lôintervention du chien ne 
peut sôeffectuer que dans le strict respect de la législation relative à la légitime 
défense. 
ASSURANCE : Les risques inhérents à cette activité sont couverts par la 
responsabilit® civile souscrite par lôemployeur. 
UN CHIEN EN RĈGLE : Lôagent de S®curit® Cynophile est obligatoirement 
propriétaire de son chien en règle avec la législation en vigueur. 
 
Encadrement législation canine spécifique: 
 
Lôactivit® du bin¹me ç conducteur ï chien è sôexerce 
dans le cadre de la réglementation en vigueur et du respect 
des libertés publiques. Outre la législation applicable à 
lôactivit® de s®curit® priv®e, sôajoutent les nombreux textes 
relatifs ¨ lôutilisation du chien et aux animaux dits dangereux, 
notamment : 
Lôarticle 4 du d®cret 86-1099 du 10 octobre 1986 impose en tous lieux la présence 
continue et immédiate du maître propriétaire du chien et exige que 
lôanimal soit tenu en laisse et musel® dans tous les lieux publics ou ouverts 



  

 

au public. 
La loi du 6 janvier 1999 classe en 2 cat®gories les chiens susceptibles dô°tre 
dangereux. Seuls les chiens de 2ème catégorie sont autorisés dans le cadre 
de lôexercice de la profession. 
Lôarr°t® du 25 octobre 1982, dans son Annexe 1 ï Chapitre II, fixe les conditions 
de garde et de détention des animaux de compagnie. Applicables à tout propriétaire 
dôanimal de compagnie, ces prescriptions sont les conditions essentielles dôun 
parfait équilibre du chien et par conséquent garantissent au conducteur une 
meilleure association des compétences homme-animal. Le SNES recommande par 
ailleurs le respect de la «Charte de bonne conduite et de bien-être animal 
è en cours dô®laboration avec la SPA. 
 
3.3 Le rondier intervenant: Côest un agent de s®curit® dont le travail principal 
consiste à effectuer des rondes de surveillance en véhicule pour assurer la 
prévention des malveillances et des risques facilement détectables tels que 
lôincendie ou lôintrusion. Son travail consiste ®galement ¨ intervenir pour effectuer 
une lev®e de doute dans le cadre de missions de t®l®s®curit®, ¨ d®tecter lôorigine de 
lôalarme, ¨ pr®venir ou faire prévenir les services ou personnes concernées, à 
procéder aux actions de sauvegarde adaptées et assurer la continuité de la 
protection du site, à rendre compte de sa mission. 
 
Définition du poste: 
 
LôAGENT DE S£CURIT£ MOBILE est un agent de sécurité qui effectue : 
Des rondes à horaires variables ou non, sur plusieurs sites ; 
Des interventions sur alarme dans le cadre des missions de télésécurité. 
Son travail principal consiste à effectuer des rondes de surveillance et/ou des 
interventions pour prévenir des malveillances et des risques facilement détectables 
tels que lôincendie ou lôintrusion. 
 
Mission du poste: 
 
Les activités les plus communément attribuées consistent à : 
EFFECTUER DES RONDES DE SURVEILLANCE pour prévenir des malveillances 
et des risques facilement d®tectables tels que lôincendie ou lôintrusion. 
INTERVENIR pour effectuer une levée de doute. 
D£TECTER LôORIGINE DE LôALARME. 
PRÉVENIR OU FAIRE PRÉVENIR les services ou personnes concernés en 
mesure de faire cesser le trouble concerné. 
PROCÉDER AUX ACTIONS DE SAUVEGARDE ADAPTÉES et assurer la 
continuité de la protection du site selon les consignes prédéterminées et/ou les 
instructions du centre de télésurveillance. 
RENDRE COMPTE DE SA MISSION ¨ sa hi®rarchie, au client par lôinterm®diaire 
de la fiche visite, ainsi quô®ventuellement aux services publics concernés. 
 
 



  

 

Instructions : 
 
ASSURER SA PROPRE SÉCURITÉ notamment en respectant le Code de la 
Route. 
NE PAS METTRE EN P£RIL LA S£CURIT£ DôAUTRUI. 
EXÉCUTER LES TACHES DÉFINIES, assurer leur combinaison, conservé 
les moyens dôacc¯s fournis. 
 
Particularité du poste : 
 
Moyens mis ¨ sa disposition par lôentreprise conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur : Il dispose dôun v®hicule non banalis® dont 
les organes de sécurité sont maintenus en bon état de fonctionnement. Il dispose 
dôun moyen de communication servant tant ¨ lôexercice de sa mission quô¨ sa 
protection personnelle. Il dispose dôun cahier de consignes pr®cisant pour chaque 
site : 
- La localisation géographique ; 
- Les dispositifs dôouverture et de fermeture ; 
- Les sp®cifications de lôalarme ; 
- Les classes de risques présents sur le site. 
 
3.4 Lôagent de pr®vention des vols: Côest un agent de s®curit® qui participe ¨ un 
travail de surveillance dans les établissements recevant du public dont l'activité 
essentielle est la vente, en vue d'éviter les vols, les attentats et les actes de 
malveillance. Son activit® s'exerce ¨ lôint®rieur de l'®tablissement. Il exerce une 
mission de contrôle effectuée au niveau des accès du magasin et des terminaux de 
paiement, ainsi quôune mission de surveillance pr®ventive des vols quôil effectue au 
niveau de la surface de vente. Il peut proc®der ¨ lôarrestation de pr®sum®s 
délinquants conformément aux dispositions de l'article 73 du Code de Procédure 
Pénale. Il rend compte immédiatement de ses constatations à la direction de 
lô®tablissement et r®dige un rapport sur ses interventions. 
 
Définition du poste: 
 
LôAGENT DE SECURITE MAGASIN PREVENTION VOLS est un agent de s®curit® 
qui participe à un travail de surveillance, dans les établissements recevant du 
public dont lôactivit® exclusive est la vente, en vue dô®viter les vols et les actes 
de malveillance. Son activit® sôexerce ¨ lôint®rieur de lô®tablissement. 
 
Particularité du poste: 
 
Il exerce une mission de pr®vention et/ou de dissuasion ¨ lôint®rieur de la surface 
de vente. Il nôentre pas dans la mission de lôagent de v®rifier la pertinence des 
moyens de paiement présentés par le client, ainsi que de procéder à la vérification 
des pièces dôidentité. Cet agent nôest pas soumis au port obligatoire de lôuniforme tel 
que prévu par la réglementation en vigueur. 



  

 

 
Mission du poste: 
 
LUTTER CONTRE LA DÉMARQUE INCONNUE en identifiant précisément les 
individus suspectés de vol. 
RECHERCHER TOUT INDICE susceptible de le renseigner sur les comportements 
frauduleux des personnes présentes sur la surface de vente. 
PR£VENIR LôAGENT ç ENTR£E SORTIE è des individus rep®r®s. 
CONFIRMER ê LôAGENT ç ENTR£E SORTIE è LôACTE D£LICTUEUX pr®sum®. 
RÉDIGER UN RAPPORT de ses constatations sur les documents prévus à cet 
effet, renseigner la main courante ou tout autre support existant. Les agents de 
s®curit® magasin pr®vention vols ne doivent pas exercer dôautres missions que 
celles définies ci-dessus. 

 Instructions: 

Il exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict 
respect des libertés publiques et conformément aux consignes écrites de son 
employeur. 
 
Moyens: 
 
Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être 
fourni et en bon état de fonctionnement. 
 
3.5 Lôagent de s®curit® vid®o 
 
Définition du poste: 
 
LôAGENT DE SECURITE MAGASIN VIDEO est un agent de s®curit® qui participe ¨ 
un travail de surveillance, dans les ®tablissements recevant du public dont lôactivité 
exclusive est la vente, en vue dô®viter les vols et les actes de malveillance. 
Son activit® sôexerce ¨ lôint®rieur de lô®tablissement et de son p®rim¯tre vid®o 
surveill®. Il exerce une mission dôobservation, de d®tection et de pr®vention 
¨ lôint®rieur du magasin et de ses annexes dans la limite du périmètre vidéo 
surveill®. Cet agent est soumis au port obligatoire de lôuniforme pr®vu par la 
réglementation en vigueur. 
 
Mission du poste: 
 
D£TECTER ET LOCALISER tout individu suspect® de vol et dôactes de 
malveillance sur la zone vidéo surveillée. 
RECHERCHER TOUT INDICE susceptible de le renseigner sur les comportements 
frauduleux des personnes présentes dans les zones vidéo surveillées. 
ASSURER DE FAÇON PRIORITAIRE LA SURVEILLANCE VIDÉO DES 
OPÉRATIONS DE TRANSPORT DE FONDS ET DE VALEURS. 



  

 

PR£VENIR LôAGENT ç PR£VOL è ET/OU LôAGENT ç ENTR£E SORTIE ET 
ARRIÈRE CAISSE è de tout individu suspect et dôactes de malveillance rep®r®s. 
SUIVRE ê LôAIDE DES MOYENS VID£O le d®roulement du processus 
dôidentification, de contr¹le et dôinterpellation. 
INFORMER les représentants du client de tout incident et/ou accident 
conformément aux consignes écrites. 
RÉDIGER UN RAPPORT de ses constatations sur les documents prévus à cet 
effet, renseigner la main courante ou tout autre support existant. 
 
Instructions: 
 
Il exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict 
respect des libertés publiques et conformément aux consignes écrites de son 
employeur. 
 
Moyens: 
 
Un moyen de communication conforme à la législation en vigueur devra lui être 
fourni et en bon état de fonctionnement 
 
3.6 Lôagent de s®curit® arri¯re caisse: 
 
Définition du poste: 
 
LôAGENT DE S£CURIT£ MAGASIN ARRIĈRE CAISSE est un agent de s®curit® 
qui participe à un travail de surveillance, dans les établissements recevant du 
public dont lôactivit® exclusive est la vente, en vue dô®viter les vols et les actes de 
malveillance. Son activit® sôexerce ¨ lôint®rieur de lô®tablissement. Il exerce une 
mission de contrôle au niveau des accès de la surface de vente et des terminaux de 
paiement. 
 
Particularité: 
 
Il nôentre pas dans la mission de lôagent de v®rifier la pertinence des moyens de 
paiement présentés par le client, ainsi que de procéder à la vérification des pièces 
dôidentit®. Cet agent est soumis au port obligatoire de lôuniforme pr®vu par la 
réglementation en vigueur. 
 
Mission du poste: 
 
TESTER avant chaque ouverture ¨ lôaide dôun antivol le syst¯me de protection 
marchandises. Mentionner le résultat du test sur tout document prévu à cet effet. 
FAIRE APPLIQUER LES PROC£DURES DE CONTRĎLE DôACCĈS aux entr®es et 
sorties de la surface de vente vis-à-vis des clients, des fournisseurs, du personnel et 
des visiteurs. 



  

 

SôASSURER que les clients qui ont pass® les terminaux de paiement ont acquitt® le 
montant de la totalité des articles en leur possession. 
EXERCER UNE SURVEILLANCE préventive et dissuasive. 
DÉTECTER LES COMPORTEMENTS POTENTIELLEMENT FRAUDULEUX 
ET/OU DANGEREUX et rendre compte immédiatement de ses constatations à la 
direction de lôentreprise cliente qui prendra ou non la décision de faire appel aux 
forces de lôordre et sera seule habilit®e ¨ d®poser plainte. 
PARTICIPER en pr®sence dôun repr®sentant du client ê LA PROC£DURE 
DôINTERPELLATION conform®ment aux dispositions de la législation en vigueur et 
notamment de lôarticle 73 du Code de Proc®dure P®nale. En lôabsence dôun 
repr®sentant du client, la mission de lôagent est exclusivement pr®ventive et 
dissuasive. 
RÉDIGER UN RAPPORT de ses interventions sur les documents prévus à cet effet, 
renseigner la main courante ou tout autre support existant. 
Les agents de s®curit® magasin arri¯re caisse ne doivent pas exercer dôautres 
missions que celles définies 
ci-dessus. 
 
Instructions: 
 
Il ne peut participer ¨ lôinterpellation dôune personne quôen cas de flagrant délit. Il 
exerce ses missions dans le cadre de la législation en vigueur et dans le strict 
respect des libertés publiques et conformément aux consignes écrites de son 
employeur. 
 
3.7 Lôagent de s®curit® incendie certifi® (SSIAP): Côest un agent de s®curité chargé 
de la pr®vention incendie dans un ®tablissement r®pertori® exigeant lôintervention 
des secours extérieurs avec des moyens adaptés. Les bâtiments concernés sont les 
Etablissement Recevant du Public (ERP) et les Immeubles de Grande Hauteur 
(IGH). Ses principales missions consistent à effectuer des rondes techniques et 
pr®ventives, ¨ veiller au respect de la r®glementation ainsi quôau bon 
fonctionnement et ¨ lôentretien du mat®riel et des moyens de secours, ¨ recenser 
les dysfonctionnements identifiés, à participer aux interventions sanitaires et de lutte 
contre lôincendie. 
 
Définition du poste: 
 
LôAGENT DES SERVICES DE S£CURIT£ INCENDIE est un agent de s®curit® 
qui assure la prévention et la sécurité incendie dans les établissements 
recevant du public (ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). 
Il doit avoir satisfait aux ®preuves ou °tre titulaire dôune des ®quivalences 
prévues par la réglementation en vigueur à la date du présent accord : SSIAP 
(Services de S®curit® Incendie et dôAssistance ¨ Personnes). 
Il doit ®galement remplir les conditions dôacc¯s pr®vues par les textes. Ses 
missions sôexercent dans le cadre des textes l®gislatifs et r®glementaires 
en vigueur concernant les établissements recevant du public / ERP et les 



  

 

immeubles de grande hauteur/IGH (notamment sur les conditions à remplir). 
 
 
Mission du poste: 
 
LA PRÉVENTION DES INCENDIES ; 
LA SENSIBILISATION DES EMPLOYÉS en matière de sécurité contre l'incendie 
et dans le cadre de l'assistance à personnes ; 
L'ENTRETIEN élémentaire des moyens concourant à la sécurité incendie ; 
L'ALERTE ET L'ACCUEIL DES SECOURS ; 
L'ÉVACUATION DU PUBLIC ; 
L'INTERVENTION PRÉCOCE face aux incendies ; 
L'ASSISTANCE À PERSONNES au sein des établissements où ils exercent ; 
L'EXPLOITATION DU PC de sécurité incendie. 
 
3.8 Chef dô®quipe des services de s®curit® incendie: 
 
Définition du poste: 
 
LE CHEF Dô£QUIPE DES SERVICES DE S£CURIT£ INCENDIE assure la 
prévention et la sécurité incendie dans les établissements recevant du public 
(ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). 
Il est un agent de sécurité qui doit avoir satisfait aux épreuves ou qui est 
titulaire dôune des ®quivalences pr®vues par la r®glementation en vigueur 
à la date du présent accord : SSIAP (Services de Sécurité Incendie et 
dôAssistance ¨ Personnes). 
Il doit ®galement remplir les conditions dôacc¯s pr®vues par les textes. 
Ses missions sôexercent dans le cadre des textes l®gislatifs et r®glementaires 
en vigueur concernant les établissements recevant du public et les 
immeubles de grande hauteur (notamment sur les conditions à remplir). 
 
Mission du poste: 
 
LE RESPECT DE L'HYGIÈNE ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL en matière de 
sécurité incendie ; 
LE MANAGEMENT de l'équipe de sécurité ; 
LA FORMATION DU PERSONNEL en matière de sécurité contre l'incendie ; 
LA PRÉVISION TECHNIQUE encadrée par les règlements de sécurité (lecture 
et manipulation des tableaux de signalisation, délivrance des permis 
feux...) ; 
L'ENTRETIEN élémentaire des moyens concourant à la sécurité incendie ; 
L'ASSISTANCE À PERSONNES au sein des établissements où ils exercent ; 
LA DIRECTION DU POSTE DE SÉCURITÉ lors des sinistres. 

3.9 Lôop®rateur en t®l®surveillance: Côest un agent de s®curit® qui travaille dans une 
station centrale de r®ception des alarmes. Il doit sôassurer de la r®ception et du 
traitement des informations re­ues et de lôapplication des consignes d®finies. Il 



  

 

travaille dans un service de télésurveillance et/ou de permanence opérationnelle 
assurant la réception des alarmes. Ses missions consistent principalement à traiter 
les informations re­ues, ¨ d®clencher lôintervention des personnes habilit®es et 
appeler les services compétents, à effectuer le suivi des rondiers intervenant au 
cours de leurs missions et ¨ sôassurer du retour ¨ la normalit® de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 Formations et compétences de nos agents 

 

4.1 Formations et compétences des agents: Notre personnel est rigoureusement 
sélectionné selon des critères très stricts afin de garantir à nos clients des 
prestations haut de gamme. Lôensemble de nos agents parlent et écrivent la langue 
française mais aussi lôAnglais, le Russe, lôItalien, le Polonais. Méditerranée 
Protection exige de ses agents une ponctualit® rigoureuse ainsi quôune parfaite 
pr®sentation laquelle refl®tant lôimage de lôentreprise. 

De plus les chiens de nos conducteurs cynophiles sont testés sur un terrain 
dôentrainement afin de sôassurer de leurs capacités. 

Selon les dispositions modificatives du 18 mars 2003 de la Loi n° 83-629 du 12 

juillet 1983, pour exercer les activités de Sécurité Privée, les salariés entrant dans le 

champ dôapplication de cette loi doivent justifier dôune Aptitude Professionnelle. 

Cons®quence : Obligation de justification dôaptitude professionnelle pour tous les 

personnels exer­ant lôactivit® de S®curit® Priv®e : 

-Les dirigeants, les personnes exerçant à titre individuel (travailleurs indépendants), 

les salari®s (agents) ne peuvent exercer leur activit® dans la s®curit® priv®e que sôils 

justifient dôune aptitude professionnelle. 

-Les nouveaux entrants dans la profession devront justifier ñex-anteò, avant leur 

affectation sur site, de leur aptitude professionnelle.  

IMPORTANT : les deux dispositions dérogatoires à l'obligation d'aptitude 

professionnelle préalable 

Apporter la preuve dôune activit® de surveillance et de gardiennage, de transport de 

fonds ou de protection physique des personnes: 

- soit de manière continue entre le 10 septembre 2004 et le 9 septembre 2005, 

- soit pendant 1607 heures durant une période de 18 mois glissant entre le 10 

septembre 2004 et le 9 septembre 2008 inclus. 

 

LES TITRES SUSCEPTIBLES DE JUSTIFIER DE LôAPTITUDE 

PROFESSIONNELLE 

 

1/ Une certification professionnelle enregistrée au RNCP 

- CAP de lôEducation Nationale 

- Agent de prévention et de sureté du ministère du travail (AFPA) 

- Titre déposé par un organisme de formation ex: "Formaplus3B", "NCO"  

 

2/ Un certificat de qualification professionnelle (CQP) élaboré par la branche 

professionnelle de lôactivit® concern®e, agr®® par arr°t® du ministre de lôint®rieur : 

http://www.unafos.org/membres_unafos.php#tab4


  

 

soit le CQP APS de la surveillance humaine 

 

3/ Un titre reconnu par un ®tat membre de lôUnion europ®enne ou par un des ®tats 

parties ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en. 

APPLICATION DE LôAPTITUDE PROFESSIONNELLE DANS LE TEMPS 

 

POUR LES SALARIES EN ACTIVITE CONTINUE ENTRE LE 10 SEPTEMBRE 

2004 ET LE 9 SEPTEMBRE 2005 : 

- R®gularisation d®rogatoire par attestation dôemployeur ou tout autre moyen de 

preuve dôactivit® continue du 10 septembre 2004 au 9 septembre 2005 (certificat de 

travail + bulletins de salaire pour ®tablir la continuit® de lôactivit® hors CP) 

 

POUR LES SALARIES EN ACTIVITE NON CONTINUE DEPUIS LE 10 

SEPTEMBRE 2004 : 

- R®gularisation d®rogatoire par tout moyen de preuve de 1607 heures dôactivit® 

dans une p®riode glissante de 18 mois jusquôau 9 septembre 2008 inclus (certificats 

de travail + bulletins de salaire pour le nombre dôheures effectives) 
 

POUR LES SALARIS EMBAUCHES A DATER DU 1er JANVIER 2008 : 

- Justification dôune certification dôaptitude professionnelle pr®alable ¨ lôembauche* 

 

*sans pr®juger des d®lais de mise en îuvre des dispositions relatives ¨ la carte 

professionnelle 

LES DIRIGEANTS AUSSI 
La loi oblige aussi les dirigeants à disposer d'une aptitude professionnelle préalable 
pour exercer leur fonction. Pour les dirigeants, les deux ann®es dôexercice de la 
profession sôappr®cieront entre le 10 septembre 2003 et le 9 septembre 2008 inclus 
sous forme de la justification dôun agr®ment pr®fectoral en qualit® de dirigeant. 
Pour les autres dirigeants, un titre est en cours dô®laboration et sera prochainement 
déposé.  
Ce titre, dont le contenu sera notamment dispensé conjointement par des 
organismes de formation membres de lôUNAFOS sera enseign® et d®livr® apr¯s 
contr¹le de lôexistence dôune attestation préfectorale de moralité. 

 
 

 

 

 



  

 

 

Lôencadrement et lô®quipement: 

 5.1 Structure: M®diterran®e Protection côest une ®quipe de 30 personnes 
encadr®es par une structure solide disposant de moyens importants et dôun 
équipement à la pointe de la technologie. La soci®t® sôarticule sur un schéma 
organisationnel simple et fiable compos® de son g®rant, dôun directeur g®n®ral, dôun 
expert comptable et dôune secr®taire administrative. Concernant la partie technique, 
nous disposons de 3 chefs de secteurs qui se répartissent les sites sur lesquels 
nous intervenons et se chargent dôorganiser les protocoles de sécurité afférant à 
chacun de plus nous disposons dôun inspecteur de site qui procèdent aux contrôles 
inopinés de nos salari®s tout en sôassurant que nous restons bien dans le cadre 
législatif de la profession. Les carnets de vaccinations des chiens de nos agents 
cynophiles sont vérifiés systématiquement. 

5.2 Matériel: Nos salariés sont entièrement équipés par nos soins, costumes, 
cravates, chaussures, treillis, rangers, polos, lampes torches, radios, muselières, 
longes, blousons et vestes et surtout afin de nous assurer de leur propre sécurité 
dôun système GSM PTI (protection du travailleur isolé) comme le stipule lôarticle de 
loi suivant : Article R237-10 (inséré par Décret n° 92-158 du 20 février 1992 art.1 
Journal Officiel du 22 février 1992 en vigueur le 1er septembre 1992) « Lorsque 
l'opération est exécutée de nuit ou dans un lieu isolé ou à un moment où l'activité de 
l'entreprise utilisatrice est interrompue, le chef de l'entreprise extérieure concernée 
doit prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun salarié ne travaille isolément 
en un point o½ il ne pourrait °tre secouru ¨ bref d®lai en cas d'accidenté è. 

Tous les agents font systématiquement une prise et une fin de service téléphonique 

afin de nous signaler leur arrivée et leur départ du site. 

Si notre pc s®curit® nôenregistre pas une prise de service nous envoyons 

directement lôun de nos inspecteurs sur place pour vérifications. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Nos références 

 

 

 

 

6.1 Ils nous font confiance: Hôtel Belles rives à Juan les pins, 

Hôtel le Provençal, OGC Nice, Villa privées Cap dôAntibes, Villefranche, St Jean  

Cap Ferrat ,Promoteur constructeur SAGEC, Agence immobilière Magrey and Sons  

Cannes, Arpège son et lumière saint Jeannet,Groupe Altaréa,Décibel,Résidence les 

 Hauts de Vaugrenier,Images publiques,La diamétique,JC Decaux,Mairie de  

Cagnes sur mer, Gourdon, St Laurent du var, Villeneuve Loubet,Pub Master Home  

à Nice,Office du tourisme Seillans, Cagnes sur mer, Gréoliére,Promoteur  

Constructeur PSI Corporate,Royal bâtiment,Water airIron. man France,Semi  

Marathon,Le Raid,Prom Classic,Plage électro Cannes,Setec its 

Sitep sarl,Grand prix F1 Monaco et Magny court,Palais des Festivals à Cannes 

Soirées et plages pour le Festival du film de Cannes,Résidence de vacances VTF   

Villeneuve Loubet,Kaufman and Broad,Way fit SL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

Réglementation 

7.1 Lois et décrets de la profession: LOI du 12 JUILLET 1983 ET DECRETS 

La Sécurité Privée est une profession réglementée car les entreprises du secteur proposent des prestations qui 
"concourent ¨ la S®curit® g®n®rale" (Loi dôOrientation et de Programmation relative ¨ la S®curit® du 21 janvier 1995). 
Pour exercer, elles doivent obtenir diverses autorisations et respecter plusieurs obligations légales détaillées dans la 
Loi fondatrice du droit de la Sécurité Privée (Loi du 12 juillet 1983, n°83-629), ses adaptations et actualisations, 
comme ses divers d®crets dôapplication.  
Les acheteurs de prestations de Sécurité Privée, pouvant être appelés en coresponsabilité vis-à-vis de leur sous-
traitant, doivent sôassurer quôils ont recours ¨ des prestataires parfaitement en r¯gle avec la L®gislation Sociale 
et la Réglementation. 

ü Nouvelles obligations, Loi LPSI adopt®e le 18/03/2003, Titre IV 

Obligation de justification dôaptitude professionnelle : 
Les dirigeants, les personnes exerçant à titre individuel (travailleurs indépendants), les salariés (agents) ne peuvent 
exercer leur activit® dans la s®curit® priv®e que sôils justifient dôune aptitude professionnelle. Cette aptitude 
professionnelle a été définie par le décret du 6 septembre 2005 paru au JO du 9/09/2005. 
 
En savoir plus sur l'obligation dôAptitude Professionnelle pr®alable (loi Sarkozy) 

ü PRINCIPALES AUTORISATIONS EXIGIBLES ET CONDITIONS DôACCĈS 

Autorisation Administrative dôexercer 
Pour exercer l®galement la profession, lôentreprise de s®curit® priv®e doit obtenir une autorisation administrative 
accordée par le Préfet. 

Autorisation pour le dirigeant  
Pour acc®der ¨ la profession, lôentrepreneur ne doit pas avoir fait lôobjet dôune sanction disciplinaire ou dôune 
condamnation pénale. 

Conditions dôacc¯s pour le personnel  
Lôembauche dôagents de s®curit® est soumise ¨ une d®claration obligatoire aupr¯s des Pr®fectures qui peuvent 
opposer un refus au vu du casier judiciaire n°2. 

Activité exclusive  
Lôentreprise prestataire ne peut exercer une autre activit® que la s®curit® et la surveillance.  
Sont ainsi exclus : le nettoyage, le travail temporaire... et m°me lôactivit® de protection des personnes qui doit °tre 
exerc®e dans une entit® sp®cifique ¨ ce m®tier particulier. Ces interdictions sôentendent sous la m°me entit® juridique. 
Une seule exception existe en ce qui concerne le transport de fonds.  

ü D®tail des obligations et interdictions 
 
Obligations de la Loi de 1983 et des décrets de 1986 
Å Reproduire lôidentification de lôautorisation administrative sur les documents dôentreprise. 
Å D®clarer ¨ la pr®fecture dans un d®lai dôun mois toute modification, suppression  
Å Pour les entreprises de travail temporaire, v®rifier lôexistence de lôautorisation pr®fectorale des entreprises ou 
services internes qui font appel à leurs services, ainsi que les conditions de qualification des personnels mis à 
disposition. 
Å Port de la tenue (sauf pour la protection de personnes et la surveillance des vols ¨ lô®talage). 
Å Equiper les v®hicules dôappareils radio ®metteurs-récepteurs en état de marche. 
Å Faire appara´tre la raison sociale de lôentreprise sur les v®hicules dôintervention.  
Å Tenir les chiens en laisse dans les lieux publics. 
Å Pr®senter aux agents de lôautorit® publique une carte professionnelle d®livr®e par lôemployeur. 
Å Respect de la confidentialit® et du secret de lôintervention. 
Å Poss®der les niveaux de qualifications ou lôexp®rience professionnelle reconnue pour assurer la sécurité incendie 
dans les ERP ET IGH. 
Å Les palpations de s®curit® et lôinspection visuelle des bagages ¨ mains doivent °tre op®r®es par des agents 
spécialement autorisés par le Préfet dans des circonstances graves et des lieux publics définis par la même autorité. 

http://www.e-snes.org/coresponsabilite.html
http://www.e-snes.org/coresponsabilite.html
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm


  

 

Interdictions de la Loi de 1983 et des décrets de 1986 
Å Dôexercer sur la voie publique (sauf d®rogation). 
Å Dôintervenir dans les conflits du travail. 
Å De se livrer ¨ une surveillance relative aux opinions politiques, religieuses ou syndicales et dô®tablir des fichiers. 
Å De faire ®tat des anciennes qualit®s de fonctionnaire ou de militaire pour les dirigeants et les employ®s. 
Å Dôemployer en connaissance de cause, m°me ¨ titre occasionnel, des personnels frapp®s dôincapacit®. 
Å Pour les entreprises de cumuler des activités autres que le gardiennage, la surveillance et le transport de fonds. 
Å Dôutiliser des armes autres que celles pr®vues par le texte (transport de fonds). 

PRINCIPAUX TEXTES LÉGAUX : 

 

 
Å LOI 83-629 DU 12/07/83 CONSOLIDÉE ET ACTUALISÉE  
JUSQU'À LA LOI 2007-297 DU 5 MARS 2007 INSTITUANT LA CARTE PROFESSIONNELLE 
Encadrement, contrôle et réglementation de activités privées de sécurité  
 
Å LOI 83-629 DU 12/07/83 EN VIGUEUR (dernière modification en date du 20 juin 2008, avec la loi renforçant les 
mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens dangereux) 

Å LOI 2003-239 POUR LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE : LPSI du 18 mars 2003 complétant et 
modifiant la loi fondatrice de 83, instaurant l'obligation d'aptitude professionnelle. 
 
Å LOI 95-73 DU 21/01/95 : Loi dôorientation et de programmation relative ¨ la s®curit®  
 
Å DÉCRET 2009-137 DU 9 FÉVRIER 2009 : Instauration de la Carte professionnelle CQP APS 

Å  DÉCRET 2007-1181 du 3/08/2007 modifiant le décret du 6 septembre 2005 : Ce texte confirme que pour exercer 
les activit®s de S®curit® Priv®e, les salari®s entrant dans le champ dôapplication de cette loi devront d®sormais 
justifier dôune aptitude professionnelle pr®alable et ce à partir du 1er janvier 2008. Il valide également pleinement le 
CQP-APS comme valant aptitude professionnelle sans inscription au RNCP. 
 
Å ARRETÉ du 3 août 2007 fixant les spécificités des agréments propres aux titres de la Branche notamment le CQP 
APS  
 
 
Å  DÉCRET 2005-1122 du 6/09/2005, relatif à l'aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des 
entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection 
physique des personnes. 
 
 
Å Arrêté du Ministère de l'Intérieur du 19 juin 2008, publié au JO du 28 juin 2008 : Validation finale du CQP APS de 
la Branche Prévention et Sécurité s'imposant désormais pleinement comme titre délivrant l'aptitude professionnelle 
préalable obligatoire 
 
SÛRETÉ AÉROPORTUAIRE : ARRÊTÉ du 23 août 2007 relatif à l'agrément des CQP spécifiques aux activités de 
sûreté Aéroportuaire 

- 3 CQP Métiers du transport de fonds : "Opérateur de traitement des valeurs", "métiers de la gestion et 
maintenance des installations bancaires                                                                                                                                                                                                                                                                                
automatisées", "convoyeurs de fonds et de valeurs et activités assimilées" :    

Arrêté du Ministère de l'Intérieur du 19 juin 2008, publié au JO du 28 juin 2008 : Validation finale de ces 3 CQP 
portant sur les métiers du transport de fond et du traitement des valeurs de la Branche Prévention et Sécurité 

s'impose désormais pleinement comme titre délivrant l'aptitude professionnelle préalable obligatoire à l'exercice de 
ces expertises. 

 
 

AGENTS CYNOPHILES  
 

Å ARRÊTÉ DU 12 MARS 2010 portant agrément du CQP Cynophile pour une durée de 3 ans 
 

Å DÉCRET 2009-214 DU 23 FÉVRIER 2009 relatif : aux étrangers souhaitant exercer en France, au contenu de la 
formation concernant les agents cynophiles, à l'aptitude professionnelle et à l'agrément des dirigeants, et aux 

http://www.e-snes.org/i_zip/loi_12juillet_carte_pro.pdf
http://www.e-snes.org/i_zip/loi_12juillet_carte_pro.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320194&fastPos=1&fastReqId=1783773775&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320194&fastPos=1&fastReqId=1783773775&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PPED1.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PPEAQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B8EA0449F2CB4CE3DADC0841E85B3665.tpdjo02v_1?cidTexte=JORFTEXT000000470214&dateTexte=20070807
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=B8EA0449F2CB4CE3DADC0841E85B3665.tpdjo02v_1?cidTexte=JORFTEXT000000470214&dateTexte=20070807
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=IOCD0759028A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=IOCD0759028A
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHYQ.htm
http://www.e-snes.org/i_doc_express/joe_CQPAPS.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=IOCD0762400A
http://www.e-snes.org/i_zip/Arrete_12_mars_2010_version_initiale.pdf
http://www.e-snes.org/i_zip/Arrete_12_mars_2010_version_initiale.pdf
http://www.legifrance.com/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020307838&fastPos=1&fastReqId=1461448112&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


  

 

aptitudes liées aux activités des agences de recherche privée. 
 

Å LOI CONTRE LES CHIENS DANGEREUX du 20 juin 2008 
 

Å ARRETÉ DU 2/05/2005 relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent des services 
de sécurité Incendie des ERP et IGH, modifié par l'ARRÊTÉ DU 22/12/2008  
 
Å ARRETE DU 18/05/98 : Qualification des personnels permanents des services de sécurité incendie dans les ERP 
et IGH      

Å DECRET 2005-307 DU 24/03/2005 relatif à l'agrément des agents des entreprises de surveillance et de 
gardiennage et des membres des services de l'ordre affectés à la sécurité d'une manifestation sportive, récréative 
ou culturelle de plus de 1500 spectateurs. 
Å DECRET n°2002-329 DU 8/03/2002 : Relatif aux palpations de sécurité 

Å DECRET 2002-539 du 17/04/2002 relatif aux activités de surveillance (levée de doute) à distance des biens 
 
Å LOI 2001-1062 DU 15/11/2001 : Loi S®curit® Quotidienne encadrant notamment lôinspection visuelle des bagages 
à main et les palpations du public 

Å DECRET 2001-1361 DU 28/12/2001 : Obligation de surveillance des immeubles locatif 
 
Å DECRET 86-1058 DU 26/09/1986 relatif ¨ lôautorisation administrative et au recrutement des personnels des 
entreprises de sécurité 

Å DECRET 86-1099 DU 10/10/86 : D®cret dôutilisation de mat®riels, uniformes et insignes de la profession 

Å DECRET 92-158 DU 20/02/92 : Relatif ¨ lôobligation de mise en place dôun plan de pr®vention 

Å DECRET 96-926 DU 17/10/1996 relatif à la vidéosurveillance 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.e-snes.org/i_zip/joe_20080621_chiens.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTE0500351A
http://www.e-snes.org/i_zip/arrete_ssiap_dec08.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTE9800216A
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHXX.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AAHUJ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AKHHT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PPEDZ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/UBHFT.htm
http://www.e-snes.org/textes.html
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/AKHEG.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/SEHP8.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PQHOX.htm


  

 

R¯glement interne de lôentreprise 

 8.1 Règlement interne de la société: Tout employé de MEDITERRANEE 
PROTECTION se devra de respecter la confidentialité des informations dont il 
aura pris connaissance sur les différents sites. 
-  Chaque employé devra se pr®senter un quart dôheure avant chaque prise de 
service pour prendre connaissance des consignes quôil devra transmettre ¨ son 
tour le lendemain matin le cas échéant. 
- Il est fermement interdit de déserter le site pour quelques raisons que ce soit. En 
cas dôabsence de votre rel¯ve vous devrez prévenir immédiatement votre 
hiérarchie. 
- Chaque employ® devra °tre muni dôune tenue complète (Pantalon treillis, rangers, 
blouson type sécurité, lampe, badge de la société, ceinturon, muselière et longe de 
bon diamètre. 
- Détention permanente des papiers des chiens (Déclaration + carnet de 
vaccination à jour) ainsi que votre carte professionnelle. 
- La société sera très pointilleuse sur le strict respect du port de la tenue 
complète laquelle refl®tant lôimage de la société. 
- Interdiction formelle de rester ¨ lôint®rieur des véhicules tout au long de la nuit. 
- Les chiens devront être muselés jusquôau d®part des personnes pr®sentes sur le 
site, je rappelle que le rôle des agents est de dissuader tout intrus de pénétrer sur le 
site, tout contact avec des personnes ext®rieures ¨ lôentourage du chien est interdit 
(Celui-ci ne devra pas être caressé par les personnes présentes sur le site ou 
autres), pour les races type ROTTWEILER une déclaration en mairie est 
obligatoire ainsi quôun permis de détention, cela afin dô®viter tous problèmes 
administratifs ou judiciaires. Une extrême vigilance de votre part est 
demandée. 
- Le chien devra être positionné à lôext®rieur du v®hicule toute la nuit. 
- Dans le cas ou il y aurait morsure prévenir de tout urgence votre hiérarchie. 
- Les agents devront sécuriser le site en question et protéger les personnes et les 
biens quôils comportent. Ils devront tenir ¨ jour une main courante stipulant les 
observations relevées pendant leur vacation.  
 La main courante devra être remplie de manière lisible et complète. 
- En cas de problème grave lié à la sûreté du site, contacter de toute urgence : M. 
CAPUOZZO : 06 60 29 12 13 (direction) ou le 17  
- La Société MEDITERRANEE PROTECTION mettra un point dôhonneur au strict 
respect de sa hiérarchie. Tout manque de respect envers lôun des responsables 
de la société ou un client donnera lieu à un avertissement par lettre 
recommandée. 
- Les agents devront avoir un comportement correct vis-à-vis des clients et faire 
preuve de politesse. 
IMPORTANT : il est bien entendu quôil est interdit de dormir pendant la vacation,  
de déserter le site pour quelques raisons que ce soit , de recevoir toute 
personne étrangère au service MEDITERRANEE PROTECTION (Amis ou 
famille).   
- Au bout de trois avertissements recommandés  la société se réserve le droit de 



  

 

licencier la personne en question. 
- Les employés  MEDITERRANEE PROTECTION se devront de tenir au courant le 
bureau de toutes modifications de leur situation (Adresse, casier judiciaire, carte 
vitale, RIB, etc. é)  
- Un planning vous sera transmis chaque semaine par votre hiérarchie qui vous 
informera des dates et lieux des prestations ainsi que des consignes à suivre. 
- Il est bien entendu quôil est interdit de consommer tout alcool ou stupéfiants 
sur le site. (Toutes suspicions donneront lieu à une enquête de police) 
- Il est interdit de fouiller les sites et dôen d®rober quelques objets que ce soit. Tout 
manquement à cette règle donnera lieu à une facturation de lôobjet et un d®p¹t 
de plainte aupr¯s des services de police, ainsi quô¨ un licenciement sur le 
champ. 
- Tout absence non justifiée donnera lieu à un avertissement écrit recommandé. 
- La société MEDITERRANEE  PROTECTION effectuera des contrôles de 
sites systématiques afin de veiller au strict respect du règlement.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

La carte professionnelle 
 

9.1 Principe de fonctionnement: A partir du 7 mars 2009, les préfectures délivrent la carte professionnelle 

dématérialisée. 
Côest lôagent de s®curit® (d®j¨ salari® ou futur candidat) qui devra en faire la demande aupr¯s dôune des pr®fectures 
de la région administrative dans laquelle il habite. 
Après vérifications, la préfecture attribue un numéro qui est unique, personnel et valable cinq ans sur tout le territoire. 
En cas de changement de domicile ou dôemployeur, la carte professionnelle reste valable. 
Toute personne qui travaille ou veut travailler dans le domaine de la s®curit®, dans lôune des cat®gories suivantes : 

 Surveillance humaine ou électronique et gardiennage avec ou sans chien, 
 Transport de fonds, 
 Protection physique des personnes, 
 Sûreté dans les aéroports. 
Il sôagit des agents employ®s par des entreprises de s®curit® priv®e ou travaillant dans les services internes de 
sécurité des entreprises (par exemple : cha´nes dôhypermarch® ou discoth¯ques). 
Deux conditions à respecter impérativement : 

 Ne pas avoir commis dôactes r®pr®hensibles et incompatibles avec ce m®tier, 
 Avoir une formation professionnelle reconnue. 

Les demandes de carte sont présentées : 
 Dès maintenant et avant le 31 mars 2009, pour les salariés déjà en activité, 
 Dès maintenant, pour les agents de sécurité nouveaux dans la profession. 
 Pour faciliter le recrutement, 
 Pour permettre ¨ lôemployeur dôacc®der aux informations concernant le salarié, en consultant les données des 

préfectures par le biais du téléservice « Téléc@rtepro ». 
 
COMMENT ? 
QUI ? 
QUAND ? 
POURQUOI ? 
Consulter le site : www.interieur.gouv.fr 
Lôagent de s®curit® adresse sa demande ¨ lôune des préfectures de la région administrative dans laquelle il habite. 
Ce nôest plus ¨ lôemployeur mais ¨ lôagent de s®curit® de faire la d®marche. 
Lôemployeur v®rifie sur le t®l®service ç T®l®c@rtepro è la validit® du num®ro de carte professionnelle. 
Il lui suffi t pour cela de saisir le nom de lôagent de s®curit® et les onze derniers chiffres de son num®ro. 
Apr¯s ce contr¹le, il d®livre au salari® une carte mat®rielle propre ¨ lôentreprise, portant les mentions suivantes : 

 Une photographie de lôagent, 
 N° de carte professionnelle attribuée par la préfecture, 
 Nom, pr®nom, date de naissance de lôagent, 
 Mention de lôactivit® exerc®e, 
 NÁ du chien, dans le cas dôun agent cynophile, 
 Nom, raison sociale, adresse de lôemployeur et son num®ro dôautorisation administrative. 
Le num®ro de carte professionnelle donne des informations sur la situation de lôagent : 

 D®partement de la pr®fecture ¨ lôorigine de la d®livrance du nÁ de carte, 
 Date dôexpiration de la carte, 
 Identifi ant personnel. 

Par exemple : 
 CAR-083-2014-06-18-20091234567 signifie que : 

La préfecture du XX vous a délivré une carte professionnelle qui expire le XX/XX/ XXXX et que votre identifiant 
personnel est le XXXXXXXXX. 
 
UN SYSTEME SIMPLE ET MODERNE POUR PLUS DôEFFICACITE 
Agent de sécurité 
Préfecture 
Employeur 
Téléservice, Téléc@rtepro 
 
UNE D£MARCHE QUI RESPONSABILISE LôAGENT DE S£CURIT£ 
UN SYSTÈME MODERNE 
UN NOUVEAU NUMÉRO 
LE RĎLE DE LôEMPLOYEUR 
 

Si lôagent de s®curit® est d®j¨ en activit®, il demande sa carte professionnelle en préfecture. La préfecture lui envoie 
un r®c®piss® qui lui permet de continuer ¨ travailler pendant lôexamen de son dossier. 



  

 

Si lôagent de s®curit® nôest pas encore form®, il demande ¨ la pr®fecture une autorisation pr®alable ou une 
autorisation provisoire valable trois mois : 

 Lôautorisation pr®alable pour aller en centre de formation, 
 Lôautorisation provisoire pour °tre form® en interne dans lôentreprise qui d®livre une formation agréée par 
lôadministration. 
Le num®ro dôautorisation donne des informations sur la situation de lôagent : 

 PRE-063-2009-07-24-20097894561. 
 PRO-063-2009-07-24-20097894561. 

 
La préfecture du XXXX vous a délivré une autorisation préalable ou une autorisation provisoire qui expire le 
XX/XX/XXXX  et votre identifiant personnel est le XXXXXXXX. 
 
 
Après votre formation, vous demandez votre carte professionnelle. 
Ces agents demandent une carte professionnelle dès maintenant et déclarent le(s) chien(s) avec lesquels ils 
travaillent. 
 
 

 Les agents ayant obtenu une carte professionnelle avant le 1er janvier 2010 doivent justifier de leur aptitude 
professionnelle et demander une nouvelle carte avant le 30 juin 2010. 
A partir du 1er janvier 2010, tous les maîtres-chiens doivent justifi er dôune formation sp®ciale. 

 Les agents ayant obtenu une carte apr¯s le 1er janvier 2010 et justifiant dôune formation sp®ciale 
de maître-chien conservent leur carte pendant cinq ans. 
 
 
Avec la collaboration du Syndicat national des entreprises de s®curit® (SNES), de lôUnion des entreprises de sécurité 
privée (USP), du Groupement professionnel des métiers de la sécurité électronique (GPMSE), de la Fédération des 
Entreprises de la Sécurité Fiduciaire (FEDESFI) et du Syndicat des entreprises de sûreté aérienne et aéroportuaire 
(SESA). 
 
 



  

 

 

10.1 Aptitude professionnelle dirigeant apd-esp 



  

 

 

10.2 Immatriculation au registre du commerce 


